
Investir en Immobilier � papier �

Pourquoi ? Comment ?

Il existe deux fa�ons d'acheter de l'immobilier : en direct ou � travers une 
soci�t�. Pour se loger, il est habituel d'acheter en direct. Pour investir, le choix 
est plus ouvert. Au lieu d'acheter un bien, de le louer et de le g�rer soi-m�me, 
il est possible d'acqu�rir des parts ou des actions de soci�t�s. C'est-�-dire des 
titres, ou du "papier" comme aiment � dire les financiers.

Mais la pierre n'est pas loin ! Le m�tier de ces soci�t�s consiste � investir dans 
l'immobilier l'argent collect� aupr�s des �pargnants et � g�rer le patrimoine ainsi 
constitu�. Les �pargnants ont la qualit� d'associ�, ce qui leur donne le droit de percevoir 
une partie des revenus distribu�s, proportionnelle � leur part dans le capital social. Ces 
soci�t�s peuvent �tre cot�es en Bourse ou n'avoir aucun lien avec les march�s 
boursiers. Chacun peut donc y trouver son compte, selon ses affinit�s.

Le secteur de la pierre-papier est encore peu ou mal connu. Chacun a sans doute 
entendu parler des SCPI, mais peut-�tre moins des SIIC ou des tous nouveaux OPCI. Ce 
secteur est aujourd'hui en plein essor, en France comme chez nos voisins europ�ens. 
Tout simplement parce qu'il r�pond bien � la probl�matique du moment : �pargner pour 
sa retraite. Plus que jamais, c'est le moment de s'y int�resser !

Toutes les qualit�s d'un bon placement. Plus deux !
S�curit�, rendement, liquidit� .... Aux trois qualit�s essentielles d'un bon 
placement, la pierre-papier en ajoute deux, qui en font un produit d'�pargne 
moderne et adapt� au plus grand nombre : la transparence et l'absence de tout 
souci de gestion.

Une meilleure s�curit� par la mutualisation des risques. Avec la pierre papier, 
l'�pargnant poss�de indirectement une partie d'un important patrimoine compos� 
d'immeubles r�partis sur le plan g�ographique et occup� par diff�rents locataires. Cette 
diversification des actifs fait courir moins de risque � son capital que s'il avait fond� tous 
ses espoirs sur quelques biens, voire sur un seul. De plus, la connaissance des march�s 
acquise par les soci�t�s, l'importance des capitaux dont elles disposent et leur aptitude 
� n�gocier leur permettent d'obtenir des conditions, notamment de prix d'acquisition, 
auxquelles les particuliers ont rarement acc�s.

Des rendements g�n�ralement plus �lev�s ... Les biens destin�s � l'investissement 
locatifs sont r�partis en deux grandes cat�gories : le logement et les locaux d'activit�s 
(bureaux, murs de magasins, d'h�tels, de r�sidences services, entrep�ts, parcs de 
loisirs, etc.). Ces derniers ont la r�putation d'�tre plus r�mun�rateurs et de gestion 
moins contraignante que l'habitation. Mais, compte tenu de leur taille et de leur prix, les 
locaux d'activit�s sont rarement � la port�e financi�re des particuliers. Avec la pierre-
papier, ils y ont facilement acc�s.

... et nets de frais. Autre point important, les revenus distribu�s par la pierre-papier 
sont nets de tous frais. Les charges de propri�t�, les imp�ts locaux, les d�penses 
d'entretien, etc., sont support�s par la soci�t� qui r�partit un b�n�fice net entre ses 
associ�s. En cas de vacance ou de d�faut de paiement d'un locataire, incidents toujours 
possibles, les r�sultats de la soci�t� s'en trouve affect�s mais dans des proportions 
infiniment moins grandes que pour un propri�taire poss�dant un seul bien.



Une liquidit� am�lior�e. En cas de n�cessit�, il est plus facile et rapide de revendre 
de la pierre-papier que de se d�faire d'un bien immobilier. N'oublions pas non plus qu'il 
est possible de fractionner ses reventes - comme ses achats, d'ailleurs -, une souplesse 
que l'immobilier en direct n'offre quasiment jamais.

Deux atouts suppl�mentaires
A ces qualit�s d�j� cons�quentes, la pierre-papier en ajoute deux autres, qui en font un 
produit d'�pargne moderne et adapt� au plus grand nombre.

Aucun souci de gestion. La pierre-papier lib�re l'investisseur de tout souci de gestion. 
La recherche des biens � acqu�rir, la s�lection des locataires, l'�tablissement des 
contrats de location, le recouvrement de loyers, les arbitrages de patrimoine, etc., 
toutes ces t�ches sont ex�cut�es par des �quipes dont c'est le m�tier et qui en rendent 
compte devant les instances dirigeantes de la soci�t�. Certes, un propri�taire en direct 
peut faire g�rer son bien par un administrateur professionnel. Il n'en reste pas moins 
tr�s sollicit� et tr�s expos� aux risques locatifs.

Un secteur surveill� ... D�s lors qu'un produit de placement fait appel public � 
l'�pargne, il est soumis aux r�gles de protection des �pargnants, dont le respect est 
contr�l� par l'AMF, l'Autorit� des march�s financiers. Pour les SCPI et les sicav, une 
notice d'information est obligatoirement remise � l'�pargnant et l'informe de la nature 
exacte du risque encouru. Cette obligation d'information n'existe pas pour les 
investissements immobiliers en direct. C'est ainsi que la commercialisation de logements 
neufs dans le cadre des dispositifs de d�fiscalisation Borloo ou Robien �chappe aux 
r�gles de protection des �pargnants, alors que la vente de SCPI Robien entre dans le 
champ de contr�le de l'AMF.

... et transparent. Avec la pierre-papier, l'�pargnant peut suivre au plus pr�s son 
investissement. Il a acc�s au rapport annuel �mis par la soci�t� dans laquelle il a investi 
et peut prendre part � l'assembl�e g�n�rale. Mieux encore, il lui est facile de savoir 
comment se comporte le placement qu'il a choisi par rapport � ses cong�n�res. Le 
secteur est, en effet, plac� sous l'oeil attentif des analystes financiers et de la presse 
sp�cialis�e, qui ne manque pas de publier r�guli�rement des statistiques et des articles 
sur le sujet.


